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Attestation de conformité 
de l’administrateur ou du cessionnaire

À fournir pour fin de transfert de prestations immobilisées d’un régime de retraite agréé.

Partie A

Je, soussigné atteste que les dispositions de la police no

	    Compte de retraite immobolisé (CRI) 	    Régime de retraite de

	    Régime d’épargne-retraite immobilisé (RER immobilisé)

	    Fonds de revenu viager (FRV)

	    Fonds de revenu de retraite immobilisé (FRRI) 	    Autres

	    Fonds de revenu de retraite prescrit (FRRP)

	    REÉR collectif

Partie B

auquel les capitaux immobilisés de la police no

	    Régime de retraite de

	    REÉR individuel ou collectif

seront transférés, conformément aux directives de
nom du participant sorti

	 sont conformes à la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) et à ses règlements.

Partie C

J’atteste en outre que les capitaux immobilisés seront administrés

	    comme un compte de retraite immobilisé (CRI) 	    Autres

	    comme un régime d’épargne-retraite immobilisé (RER immobilisé)

	    comme un fonds de revenu viager (FRV)

	    comme un fonds de revenu de retraite immobilisé (FRRI) 

	    comme un fonds de revenu de retraite prescrit (FRRP)

Partie D

conformément à la législation sur les régimes de retraite de la province de

Conditions spéciales le cas échéant

Signé à le ,

Signataire autorisé de l’administrateur ou du cessionnaire

L’adresse de l’administrateur ou du cessionnaire

Attention:	 Les parties a) et c) doivent être remplis par le cessionnaire. 

Les parties b) et d) doivent être remplis par le cédant.

Marchés individuels


